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du	N°1	
COMPTE	RENDU	N°1	

COMITE	DE	PILOTAGE	ASSOCIATIF	GESTION	DU	RECONFINEMENT	(CPAGR)	
Lundi	19	octobre	2020	–	18h30	-20	H30	

15	partipants	
1					Représentants	des	familles	:	
•									Mme	AURIOL	(Ime	Feuilleraie)		
•									Mme	MORISSEAU	(Ime	GUILLEMAINE))		
•									Mme	LEPORTIER	(Foyer	du	Pont	de	Pierre)		
•									Mme	LAURENT	(SHAVS	absence	excusée)				
•									M.	ZAWADSKI	(ESAT)		
2.	 Représentants	des	personnes	accompagnées	:	
• Mme	Angélique	ROSSO	(SHAVS)	
•								Mr	Germain	CHAUFOURNIER	(SHAVS)	
•							Mme	Marie	GUILEN	(ESAT)	
• Mme	Marianne	BEVE	(ESAT	–	SHAVS)	
• Mr	Vivien	CHARPY	(ESAT	–	SHAVS)	

	
3.	 Représentant	CSE	ou	de	la	CSST	-	AAPISE	(absence)		
4.	 Présidence	et	Directions	AAPISE	:		
• Mr	BEVE	:	Président	
• Mr	MESLOUB	:	Directeur	Général	
• Directions	des	pôles	:		
• Mr	LAMOUR	:	DGA	
• Invités	ESAT	:	Directeur	Mr	GUERY	et	Directrice	adjointe	

Mme	CHOQUEUSE	
• Mme	KLINGLER	Responsable	du	Pôle	transversal	Ethique	

et	Qualité	AAPISE

	

	

	

		

1)		Accueil	convivial	des	«	Correspondants	éthique	et	Qualité	»,	

			 																	 												 								 	
					À		l’I.M.E	«	La	Guillemaine	»	=	Institut	Médico	Educatif,	situé	à	Egly,	pour		

- Remerciements 	du	Directeur	Général	 de	l’AAPISE	pour	votre participation	
et	un	tour	de	table	pour	que	chacun	se	présente	

	I	–	INTRODUCTION	du	Directeur	Général	de	l’AAPISE 		avec	 Rappel	de	l’intérêt	et	de	la	nécessité	

de	la	mise	en	place	 d’un	comité	de	pilotage	pour	la	gestion	des	périodes	de 	Confinement/	

Déconfinement/	REconfinement	=	 dispositif	associatif	participatif		
	
	I	I	–	THEMATIQUES	ABORDEES		

 1	)		 Suivi	de	l’état	des	lieux	actuel	depuis	la	rentrée	 	sur	les	établissements	et	

services	 de	l’AAPISE 	

	

		VISIOCONFERENCE	

ORDRE	DU	JOUR	

	
		-		I)	Suivi	du	REconfinement	adapté	et	selon	les	ESMS	:	mise	en	œuvre	adaptée	du	Plan	de	

Continuité	de	l’Activité	(PCA)	et	des	Plans	de	Transformation	respectifs	de	l’activité	(PTA)		

		-	II)	Bilan	de	la	mise	en	œuvre	du 	Séjour	estival	de	loisirs	et	des	 	Accueils	de	jour	de	répit	
sur	sites	AAPISE		

Questions/Echanges	
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PERSONNES	ACCOMPAGNEES	:	

Ø Sur	l’accessibilité	des	personnes	accompagnées 	dans	les	établissements	et	
services,		

Ø 	Sur	la	mise	en	œuvre	des	mesures	barrières	de	prévention	des	risques	sanitaires	COVID	

Ø 	 		Avec	remontées	de	difficultés	de	repérage 	quant	au	 sens	de	circulation	au	sein	
de	l’ESAT		

Ø et	 		De	difficultés 	à	faire	respecter	par	tous	les	mesures	barrières	(mauvaise	utilisation	des	masques)		
	

DIRECTEUR	GENERAL	et	Directeur	de 	l’ESAT 	

ð  Besoin	d’aide	et	de	 	Rappels	réguliers	à	faire		 	des	règles	sanitaires	

obligatoires	par	les	professionnels	 et	directions	+	AFFICHAGES	renforcés	

	
Secteur	Enfance	PH	(IME,	SSESD)	

Ø 		 La	rentrée	 s’est	plutôt	bien	passée	 avec	un	retour	à	une	quasi	
normalité	tant	des	transports	que	des	accompagnements	

Ø 	 Absence	de	 réunion	de	rentrée		

Ø Accueil	de	0	à	20	ans	→	Port	du	masque	obligatoire	à	partir	de	11	ans	 	
	

Secteurs	Enfance	et	Adulte	

Port	du	masque	difficile	parfois		è 	 «	Pause	d’oxygénation	»	par	roulement	

Ø 	Sur	le	secteur	Enfance	:	à	95%	,	les	consignes	et	
règles	sanitaires	sont	respectées	même	si	c’est	plus	difficile	par	moment	
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	Sur	le	Secteur	Adulte ,	et	plutôt			ESAT ,		certains	travailleurs	ne		mettent 	pas	leur	

masque	pendant	le	travail		=	 		=		DANGER	 directeur	ESAT		:		notion	de	«	résistance	à	la	règle	»	

Président	et	 DG	:		è 	 Proposition	de	visières	transparentes	,		mais	moins	protectrices	
	

Sur	le	secteur	Adulte		(ESAT,	 Foyer	de	jour,	 		et	SHAVS)	
	

Ø 	 	Reprise	assez	 	joyeuse	avec	un	rescpect	des	règles	sanitaires	globalement	

+		Remontées	des	informations	 sanitaires	régulières	des	Etablissements	 	aux	familles 				

représentants	légaux 	et	partenaires	institutionnels	

è 	 Donner	régulièrement	 la	bonne	information	aux	familles	est	IMPORTANT 	pour	les	rassurer	

	 	des	mesures	appliquées	à	l’AAPISE	et	mieux		 		
	
	

Etat	des	lieux	consolidé	situation	COVID,	à	ce	jour,	sur	l’ensemble	des	 	

établissements	et	services	de	l’ 	

- 		En	Septembre	:	2	déclarations	COVID	pour	2	 	différents,	avec	cas	de	COVID	avéré	(TEST	
PCR	POSITIF),	ont	été	faites	aux	autorités	de	contrôle	et	de	tarification	ARS/CD	:		

•	1	cas	avéré	positif	d’enfant	par	contact	familial	au	sein	d’un			IME	(Guillemaine)					

•	1	cas	avéré	positif	d’adulte	accompagné	par	contact	au	sein	de	sa	famille	également,	au	sein	du	SHAVS.		

Ø 	Aucune	des	personnes	n’a	été	contaminée	à	l’issue	des	14	jours	de	suivi	réglementaire.		

Ø 			 	Les	mesures	sanitaires	strictes	ont	donc	bien	été	respectées,	
ainsi	que	les	suivis	effectués.	

- -	En	Octobre	:	6	déclarations	COVID	pour	4	 	différents	:			

	 	•	1	cas	avéré	positif	de	professionnel	au	sein	de	la	structure	de	la	Prévention	spécialisée.		
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À	l’issue	de	la	période	de	contamination	possible,	d’autres	professionnels	ont	passé	un	test	qui	s’est	révélé	positif.	
(2	cas	supplémentaires	par	contacts	à	ce	jour)	

	•	1	autre	cas	avéré	positif	de	professionnel	de	la	Prévention-Médiation	spécialisée		

	•	2	cas	distincts	avérés	positifs	sur	l’ESAT 	aux	origines	différentes	=	1	sur	l’antenne	de	Bruyères	le	
Châtel	pour	un	travailleur	accompagné,	et,	*	1	autre	sur	l’antenne	de	Brétigny	pour	une	autre	travailleuse		

	•	2	cas	distincts	avérés	positifs	sur	le	SHAVS	à	nouveau,	et	aux	origines	différentes	=		
*	1	pour	une	bénéficiaire	par	contact	familial,	et,	*	1	pour	une	professionnelle	par	contact	familial	également.		
	

 L’état	des	lieux	sanitaire,	montre	que	pour	les	établissements	et	services	Secteur	Handicap,		

dans	100	%	des	cas	 qui	se	sont	avérés	positifs	,	 	la	contamination	COVID	s’est	

effectuée	dans	 	le	cercle	familial		 .	

 La	seule	 	contamination	professionnelle	de	la	Prévention	spécialisée,	était		 		pour	
cause	de	non	port	du	masque.	

		A	ce	jour	:	«	Les	 	établissements	et	services	de	l’AAPISE 	travaillent	en	toute	
transparence	avec	un	suivi	sanitaire	rigoureux,	et	la	RPEQ	en	lien	direct	avec	l’Agence	Régionale	de	Santé	»	

Ø Les	personnes	sont	individuellement 	informées	par	la 	CPAM,	et	à	tout	
moment	les	professionnels	des	établissements	et	services	veillent	à	informer	et	rassurer	les	publics	et	les	
familles/représentants	légaux,	ainsi	que	les	partenaires	institutionnels.	

Ø 		La	grippe	saisonnière	 et	toute	autre	maladie	de	l’hiver	sont	là.	 	

											 IL	FAUT	:	è 		un	Avis	médical	en	cabinet	médical	ou	par	téléconsultation	 ,	

	Et	donner	les	adresses	pour	trouver	 des	centres	et	laboratoires	de	dépistage	de	la	COVID-19.	

											 è 	Communiquer	avec	les	familles	et	rappeler	régulièrement	les	gestes	barrières	

	+		 +	 	+	 + +	 	
	

	
 2)		-	SEJOURS	estivaux	de	loisirs	et	des	Accueils	de	jour	de	Répit	sur	sites	AAPISE		

	 PRESIDENT		 	 	:	«	Tout	s’est	très	bien	 passé,	cela	été	une	réussite	totale ,	

	il	y	a	eu	un	article	dans	le	journal ,	les	ARS	nous	ont	félicité ,	nous	avons	été	exemplaires .		
On	a	découvert	des	professionnels	merveilleux,	motivés,	engagés,	jeunes,	et	non	diplômés.	
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	DG	:	 Les	choses	n’ont	fait	que	s’améliorer 	au	fur	et	à	mesure	du	temps	et	des	

séjours	…	Ceux	qui	ont	bénéficié	 de	ces	dispositifs,	ont	passé	de	très	bons 	moments	de	vacances,	et	

les	familles	ont	pu	avoir	un	peu	de	répit	après	cette	première	période	sanitaire	très	compliquée	pour	
beaucoup.		
	

 3)		-	ORGANISATION	des	fêtes	de	Noël	 en	établissements	et	services		

	PERSONNES	ACCOMPAGNEES	:	 	
- «	Comment	on	va	faire	pour	les	fêtes	de	Noël	?	Comment	ça	va	s’organiser	?	
- Est-ce	qu’on	aura	le	droit	d’être	tous	ensembles	comme	d’habitude	?		
- Qui	va	pouvoir	venir	?		
- On	ne	va	quand	même	pas	faire	plusieurs	fêtes	!	?	…	Sinon	comment	va	choisir	qui	vient	à	chaque	fois	?	»		

	 DG	:	Nous	allons	devoir	appliquer	la	loi	sanitaire	en	vigueur,	car	nous	n’avons	pas	le	choix,	et	nous	ne	
pouvons	faire	courir	de	risques	à	personne.		

Ø X	Sur	le	principe,	a	priori,	il	ne	pourra	pas	y	avoir	 une	grande	fête	dans	un	endroit	

extérieur	collectif,	comme	on	le	faisait	avant.	Cela	va	être	compliqué.		

Ø X	compte	tenu	de	la	situation	dite	:	«	situation	dégradée	»,	et	du	couvre-feu	à	partir	de	21	heures,	une	

vigilance	particulière	va	être	apportée	par	rapport	aux	regroupements	qui	s’opèrent.	»	

	è Des	groupes	en	plus	petit	nombre	:		regroupements	maximums	de	6	personnes	à	ce	
jour		

	è 	Tout	cela	va	être	sérieusement	à	 	réfléchir	 ensemble,	et	à	

	organiser	directement	au	sein	de	chaque	 	établissement	et	service	concerné	avec	les	
personnes	accompagnées,	les	professionnels	et	les	familles/CVS.	–	
	
	
	 		
	

PROCHAINE	RENCONTRE	MARDI	3	NOVEMBRE	à	18h30,		
Soit	au	Siège	social	en	présentiel	(4	maximum),		
Soit	à	distance	en	Visio,	ou	Audioconférence	


